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RÉPONSE
POUR le Sieur dé Montearon.

CONTRE U Sieur de la Fert'ê. ■

LE s Mémoires du fleur de la Ferré font conftruits avec 
un tel art, que fous une obfcurité étudiée , chaque 
page recèle ou des fophifmes, ou des aflertions faufles. Il 

compte fans doute s’échapper par ces détours obliques, mais 
fans relever toutes ces erreurs, il y a un chemin plus court 
& qui conduit droit à la vérité ; c’eft l’analyfe des titres.

u"- ■ *.r. , * ■*.' •
Il s’agit entre nous de la mouvance fur le terrein de Mon- 

taufour, contenant 227 boiflelées. Le total de cet héritage 
releve en cens du fleur de Môntbaron, à caufe de fa Terre 
de Marri ; & il le prouve par un dénombrement ancien ,- par 
vingt-une reconnoiflances des propiétaires, enfin par une pofl 
feflion confiante depuis deux cens ans.

Le fleur de la Ferté, après l’avoir fait faillir féodalement 
pour le tout t s’çfi enfuite reftreint à quarante boiflelées,' 
dont lui-même n’a jamais pu indiquer l’emplaceçiènt. Pour 
titre unique.de fa féodalité, il rapporte un dénombrem'ent 
où le fleur deFouronne, fon vaflal, à caufe. du ïfief de Four-, 
pjiure, lui déclara le même terrein -en entier , quoique ja- 
<rnais il, n’y eût rien poflèdé.. . ........ • . .

unique.de


* Partageant.

•Uncanton de 
bois.

a
Ce dénombrement trop récent, trop évidemment fraudu­

leux, n’a été fabriqué quen x^^x^.pojlérieiirement à tous 
les titres du Jieur de Montbaron. Auffi le fleur de la Ferté 
n’a garde de les heurter de front ; mais il prétend que tous 
enfemble ne rempliffent point le total du terrein ; & partant 
de cette fauffe hypothèfe, il conclut qu’il refte des portions 
non reconnues : c’eft donc fyr cet excédent imaginaire qu’il 
afligne fes quarante boiffelées comme fur un terrein libre 
& vacant. Hâtons-nous de réfuter cefyftême biza,rre, où la 
mauvaife foi préfide, où les équivoques tiennent lieu de 
moyens, où notre adverfaire n’a pas craint de dénaturer 
les faits les plus confiais & les titres les plus pofitifs.
. Les reconnoiffances produites par le fleur de Montbaron, 
peuvent, relativement aux portions déclarées, fe partager en 
trois claffes.

Dans la première claffe, nous placerons celles qui ont été 
rendues pour la cinquième partie du terrein.

10 Octobre bC $0 Octobre i$j)8 , les Peponneau 
& Guillaume de Paris leur acquéreur, déclarent» la cinquiè- 
» me partie du bois de Montaufour, partant * avec les Lau- 
» rai ns & autres habitans de Marri, contenant pour le tout 
» trente fepterées ». C’eft en effet, fuivant les Experts , la 
contenue totale du terrein. -

Juin 174/ , le Sr Maillard, fucceffeur de Guillaume de 
Paris...... La cinquième partie du bois de Montaufour, 
» partant* avec les, habitans de Marri, contenant pour.le tout 
« trente fepterées. .

.Paffons de fuite aux «reconnoiffances de la fécondé claffe 
OÙ letiers eft déclaré.. . ' • • roô'-’

’JJ Octobre M 13 Octobre I$y8, les Laurai.ns
» La tierce partie en un quartier ♦ de bois, appelé la-Gou-te



» des Forêts & Montaufour partant comme ’dejjus (c'eft-'Ü- 
“ dire avec les habitans de Marri ) contenant trente fep- 
*> terées.

IJ Novembre 1741. Le fleur Maillard & autres fuccef- 
feurs des Laurains ;.... . » Le tiets du bois dés goûtes des 
» Forêts & Montaufour', contenant trente fepterées. :

Voilà donc déjà un cinquième & un tiers de l’héritage , 
reconnus jufqu’à trois fois aux terriers de Marri.

Les reconnoiflances de la troifiéme clâïïe'fontau nombre 
de quinze: trois de 15'71, fept de ijpg 6c i(5oo, une de 

quatre de 1731; celles-ci rappellent toutes lés pré­
cédentes.

Ces quinze reconnoiflances ont été rendues par les autres 
habitans de Marri, co-propriétaires déclarés par les Lau- 
rains & les Peponneaut ceux qui lés1 ontpaffées, au nombre 
de plus de trente, poflédoient le reftant du terreih par in­
divis avec les propriétaires du tiers & du cinquième; mais 
ils n’ont point fpécifié les quotités ’de leurs portions, & 
même quelques-uns ont d’éfîghé le bois de Montaufour fous 
la contenue dejzx fepterées ou quarante-deux boifelée's, Ainfl 
chaque faiiiille-dans 1 origine , & enfuite les fuccefleurs bnt 
déclaré feulement.............» la part dC portion que lefdits
» reconnoiflans ont au bois de Montaufour partageant par 
* indivis avec les autres habitans de Marri, contenant 
» quarante-deux boijj'ele'es de terre ou environ ». Telle eft 
celle du ip Avril 1731-, qui en rappelle de plus anciennes; 
où au lieu" de quarante-delix boiflelées, on trouve l’expref- 
fion de Jix fepterées. Mais il faut obferver que dans toutes 
ces défignatiôns3 foit pour trente fepterées, foit pour fix 
fepterées où' quarante-deux boiflelées, les tenans font tou-
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jours- les mêmes , & qu’ils embraflent également la totalité 
du terrein. Les Experts pnt vérifié ce fait important.

Les mêmes Experts ont auffi déclaré que les propriétaires 
àduels, qui font les. fieurs Maillard & Conforts,'polfédoient- 
entr’eux la totalité du terrein., fuivant le partage qu’ils 
en ont fait. Et voici à cet; égard ce qui s’efl: paffé.

Le fieur Maillard, la- demoifelle Bonneau, le fieur d’A- 
vout de Vignes, & autres fuccefleurs des Laurains & des 
jPeponneau, ont formé les- 16 Mai & 17 Octobre 1736, 
contre les autres habitans de Marri leurs co-propriétaires, 
demande en partage du terrein çle. Montaufour, contenant 
deux cens boijjele'es ou environ, tant en bois qu en terres ; 
c’eït à peu près la quantité que les Experts y ont trouvée. 
'Au refte , les tenans 4e la demande fe rapportent exacte­
ment à ceux des reconnpiffances , ôc au procès-verbal des 
Experts. ■ ■ . ,

Sur* cette demande, Sentence contradictoire le 6 Juin 
1737, qui ordonne le-partage; & en conféquence les Par­
ties ayant tranfigé le 12 Juin 1756, le partage a été fait 
par un Arpenteur le 16 Août 175-7.

C’eft dans l’intervalle de la demande au partage, que le 
fieur de Fouronne a porté le terrein contentieux dans fon 
dénombrement de 1741 ; & de-là le fieur de la Ferté fe 
fait un prétexte pour critiquer le partage comme poftérieur 
a fon titre,. Il prétend donc qu’avant ce partage le fieur 
Maillard & Conforts n’avoient conjointement avec les au­
tres habitans qu’un cinquième au total du terrein. Et voici 
de .quelle manière il raifonne.; , ’ ,

Les Peponrieau, dit-il, ont déclaré un cinquième parta­
geant avec les autres habitans de Marri, Or fi ce cinquième



devoit être partagé entr eux tous, il s’enfuit qu’ils n’étoient 
tous enfemblepropriétaires que d’un.cinquième. Audi, con­
tinue-t-il, dans la reconnoiflance du ip Avril 1731, les ha­
bitans de Marri n’ont déclaré que quarante - deux boiffe­
lées, qui font précifément le cinquième de deux cens vingt- 
fept.

Cette prétention ne porte que fur une équivoque pué­
rile. Le lieur de la Ferté fuppofe que les Peponneau ont 
déclaré un cinquième, comme fi ce cinquième devoit être 

Jubdivifé entr’eux & les autres habitans ; & au contraire 
ils l’ont déclaré comme en étant feuls propriétaires. Et en 
effet leurs reconnoiffances portent, la cinquième partie du 
bois de Montaufour, partant avec les Laurains Ôd autres 
habitans de Marri. Ceci n’a pas befoin de commentaire ; 
on y voit littéralement que le total du bois fe partageait 
entr’eux & les autres habitans; que pour leur portion, les 
Peponneau y avoient un cinquième, & que les quatre ref- 
tans appartenoient aux Laurains & autres habitans de Marri.

La fécondé partie de l’objeétion ne préfente encore qu’un 
jeu de mots. Dans la reconnoiflance du 19 Avril 1731 , 
ceux qui l’ont rendue n’ont point dit, comme le fieur de 
la Ferté le fuppofe , que tous les droits indivis ne fuffent 
aflis que fur quarante-deux boiffelées. Ils ont déclaré leurs 
parts dd portions dans le bois de Montaufour partageant 
par indivis avec les autres habitans de Marri, contenant 
quarante-deux boijjeléesy & quoi qu’en dife le fieur de là 
Ferté, ce ne font point ces parts dC portions qui font à 
fubdivifer , c’eft le total du bois qui eft à partager.
. Quant à l’expreflion de quarante-deux boiffelées, le fieur 

;jje la Ferté l’applique en vain au cinquième de l’héritage. 
Les auteurs de la reconnoiflance ont par là clairement dé-
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figné le térrein total, puifqu’ils donnent, à ces quarante- 
deux boiffelées les mêmes tenans qui emlrajjeat le terreirt 
total. Or c’eft par l’expreffion des confins , comme nous 
l’avons prouvé *, & non point par la défignation de la 
mefure, qu’on doit juger du contenu dans un titre; & tout 
çe qui peut en réfultef, ç’eft qu’il y a, quint à^la mefure, 
erreur dans cette reconnoiflance & les autres femblables : 
mais ce n’en eft pas moins, toujours le même corps dlhéri­
tage <SC pour le tout'-, les mêmes tenans exprimés dans les. 
reconnoiflances de fix fepterées ou quarante-deux boiffelées y. 
comme dans celles de trente fepterées, lèvent là-deffus tout© 
équivoque.

Il y a long-temps après tout que cette erreur a été 
réformée. Le dénombrement de 1611 , rédigé fur les an­
ciennes reconnoiffances, porte jufqu’à trois fois l’étendue 
de Montaufour à trente fepterées, & nulle part il n’adopte 
l’expreffion de fix fepterées ou quarante - deux boiffelées. 
Il eft vrai que depuis ce temps-jlà nous voyons des recon- 
noiffances où la même quantité fe trouve défignée, & d’au­
tres en plus grand nombre qui difent trente fepterées. 
Mais y a-t-il un feul Seigneur qui foit à l’abri de ces inexac­
titudes , & ne fait-on point que les réda&eurs de terriers 
ne font autre chofe que copier fervilement les anciens titres?

Concluons donc que les Peponneau ont déclaré un cin* 
quiéme au total pour eux feuls, & que les autres habitans- 
de Marri par leurs nombreufes indivifions embraffqient le 
furplus?

Les Lauraîns entr’autres, co-propriétaires déclarés par les 
Peponneau, y poffédoient un tiers à eux feuls, ce qui fait 
deux portions fixes. Mais ce n’eft pas ainfi que l’entend le 
fieur dé là Ferré ; il'IÜÏ faut une place vuide pour fes qua-‘



ïânte boiflelées ; & en conféquence au lieu d’un tiers au 
total reconnu par* les Laurains, il Ipi plaît <3 incorporer ce 
tiers dans le cinquième des Peponneàu, pour ne compofer 
des deux portions qu’un feul cinquième. Le radicule outré 
de cette prétention nous difpenfe de la réfuter. Mais le 
fleur de la Ferté ne nous feroit point grâce de la moindre 
minutie ; & en conféquence voici deux autres difficultés 
fur les reconnoiflances des Laurains.

i°. Il faut obferver qu’ils ont déclaré le tiers en un 
quartier de bois appellé les goûtes des Forêts êC Montau- 
Jour, & non point le tiers dans un quartier du bois, comme 
le fleur de la Ferté le fuppofe. Ce mot quartier ne fignifie 
autre chofe ici qu’un canton de bois , & lui-même fait très- 
bien que c’eft l’expreffion propre au pays pour défigner une 
région, un finage, un efpace quelconque illimité & indéfini. 
Néanmoins que fait-il là-deflïis ? Il tranfporte à foixante-dix 
lieues d’ici les notions reçues à Paris, & prétend que par 
là on. doit entendre le quart du terrein , de même qu’on dit 
à Paris un quartier de vignes pour le quart d’un arpent dç 
vignes,* en conféquence il fait un calcul fuivant lequel les 
Laurains. n’auroient que dix-fept boiflelées.

Pour réponfe, il nous fuffiroit d’invoquer Ducange & le 
Dictionnaire de Trévoux, qui expliquent comme nous le mot 
quartier; mais nous remarquerons de plus que dans le dénom? 
brement de rdi t & dans la reconnoifîance du r3 Novembre 
1741, l’un & l’autre calqués fur lés reconnoiflances des Lau- 
rai ns, on a dit, le tiers en uiï bois, & non point le tiers en 
tin quartier de bois | ces deux titres ayant négligé le terme 

'de quartier comme inutile & fuperflu.
En fécond lieu, le fleur de la Ferté prétend que toutes 

les anciennes reçonhoiffances font réunies dans celle du fleur
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Maillard & autres du 15 Novembre 1741, qui rappelle cellesï 
des Laurains ; que celle-ci qui eft la derniere a été faite 
par la généralité des cenfitaires, & qu’elle n’a eu pour objet 
que le tiers du terrein, en forte que les deux tiers fe trouve- 
roient libres. Pour preuve de cette fauffeté, il rapporte en 
italiques les termes de la reconnoiffance, & il lui fait dire 
que le fieur Maillard & autres au nombre de dix, tant pour 
eux que pour leurs perfonniers ayant droit avec eux, fe fai- 
fant aujjifbrt pour les habitans du Village de Marri, ont 
folidairement reconnu le tiers du bois de Montaufour.

Un Mémoire deftiné pour l’inftruâion des Magiftrats, 
doit fans doute être exaét, & fur-tout lorfqu’on rapporte les. 
termes des titres. Or voici de quelle maniéré s’explique la 
reconnoiffance du 13 Novembre 1741 ; la Cour eft à portée 
de vérifier de quel côté fe trouve la fidélité des citations.

Le fieur Maillard & autres au nombre de dix, parmi 
lefquels eft un nommé Claude Clément, paroiffent à cette re- 
connoiffance comme fe faifant fort pour leurs perfo-ndiers, 
c’eft-à-dire leurs parens demeurans avec eux en communauté, 
dC encore ledit Chaude Clément des bois de Marri, fe faifant 
auffifortpour les habitans du Village de Marri, ayant droit 
avec lui dans lesarrés du Rouleau. Enfuite étoient déclarés 
différens héritages, & notamment les arrés du Rouleau ; mais 
comme celui de Montaufour étoitlefeul intéreifant, le fieur 
de Montbaron n’a levé qu’un extrait pour cet article.
■ » Ainfî i°. il eft faux qüe les reconnoiffans fe foient fait fort 
pour les autres habitans de Marri : Claude Clément eft le 
feul qui ait ftipulé pour- ceux de ces habitans qui avoienf 
droit avec lui dans les arrés du? Rouleau, héritage différent 
& qui n’a rien de: commun avec celui de Montaufour.
* 20. Il eft également faux que la généralité des cenfitaires 

y



y ait pàru. Nous voyons en effet cinq autres reconnoiffanceS 
au même terrier, * où l’on trouve grand nombre' de parti­
culiers qui ne font point dans celle-ci ; tels font les Prévôt, 
Rabiot, Durand, Gendras, Cochet, &c. Il eft vrai que plu- 
fieurs de ces reconnoiffances préfentent les mêmes noms , 
ce qui n’eft point étonnant, puifqu’elles ont été paffées pour 
des portions âC des directes différentes. C’eft donc mal-à-pro­
pos & contre l’expreflion littérale des titres, qu’on préfente 
ici cette derniere reconnoiffance comme fi elle renfermoit 
toutes les précédentes.

Ces petites arguties n’auroient point dû. fans doute entrer 
dans la défenfe du fleur de la Ferté ; mais nous nous atten­
dions encore moins à y trouver un calcul dont la Angularité 
couronne dignement tous fes autres moyens. Quelque obfcur 
que foit ce nouveau fyftême, tâchons de le préfenter nette­
ment.

Ici le fleur de la Ferté feint de fe rendre aux titres du fleur 
de Montbaron; ôc en conféquence, dit-il, calculons. Vous 
avez le cinquième des Peponneau, c’eft 4; boiffelées ; le tiers 
du chef des Laurains, c’eft 7; : ajoutez encore fix fepterées 
ou 42 boiffelées pour les autres portions indivifes, vous n’en 
ferez qu’un total de 162 boiffelées; il y en a 227 : donc il 
en refte 6;, fur lefquelles je puis me placer fans vous faire 
de tort.

Les deux premiers articles de ce calcul font juftes, mais 
t ■ nous ne pouvons allouer le troifiéme. Et où le fleur de la 
e Ferté a-t-il vu en effet que les autres portions indivifes doi- 
it M vent fe réduire à fix fepterées ou quarante-deux boiffelées ? 
it Ce n’eft furement point dans nos titres. .

C’eft cependant là où il prétend trouver la preuve de ce 
es 1 ‘ ' fi
y

* Commencé ea 
17 j 1 , fini CI^ 
1741-
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.qu’il avance. En effet, ajoute-t-il, les reconnoiffans ont dé­
claré des portions dans le terreinde Montaufour, contenant 
fix fepterées ou quarante-deux boiffelées. Or dans leur idée 
ce n’eft point le terrein total qui contient cette quantité, 
ce font uniquement leurs portions.

Voilà donc le dernier effort d’un adverfaire nourri de 
pointes & d’ambages : il fuppofe que les reconnoiffans ont 
déclaré des droits indivis contenant fix feptérées à prendre 
dans le terrein de Montaufour ; & au contraire ils ont dit, 
leurs portions indivifes dans le terrein de Montaufour con­
tenant fix fepterées ; qui ne voit que ce mot contenant fe 
rapporte au terrein, & non point aux portions ? Et s’il étoit 
poflible d’en douter, nous invoquerions la reconnoiffance 
de Léonard Tixier du 22 Octobre 155*8, où il eft dit, 
contenant lefdits bois ( de Montaufour ) en tout fixfepterées de 
terre ou environ. La mefure exprimée ne doit donc point 
s’appliquer aux portions dans le terrein, mais au terreins-otal.

Cette reconnoiffance, de même que les autres qui délignent 
le terrein fous la quantité de fix fepterées ou quarante-deux 
boiffelées, font erronées , nous l’avons déjà dit, mais encore 
une fois, dès qu’elles préfentent un corps certain & limité 
par des tenans qui enveloppent 4e terrein total, il eft évi­
dent qu’elles contiennent le terrein total.

Ainfi, pour nous réfumer fur cette affaire, il y a d’abord 
deux portions fixes, le cinquième des Peponneau , & le 
tiers des Laurains. Refte à prouver que les portions 
indivifes des autres habitans de Marri embraffoient le* 
furplus.

i°. Il eft dit dans chaque reconnoiffance, que les portions 
étoient indivifes avec les autres habitans de Marri. Donc les



Il
habitans de Marri étoient feuls propriétaires. Ces termes 
donnent conftamment l’exclufîon à tous autres particuliers.

a0. Reconnoître des portions indivifes dans la cenfive 
d’un Seigneur, c’eft déclarer qu’il en a fait la conceflion. 
Or comment ce Seigneur auroit-il pu concéder à chaque 
habitant une portion indivife, quota, intoto âC quota in qua~ 
libet parte, fi lui-même n’avoit été propriétaire du total ? Et 
ceci nous rappelle les reconnoiffances de 15-71, où l’on voit' 
que dans l’origine les Seigneurs de Marri avoient concédé le 
terrein aux Jerfis de leur terre. Alors c’étoit un bois deftiné 
à leurs ufages, & c’eft par cette raifon qu’ils le poffedoient 
en commun dC par indivis .* nouvelle preuve d exclufion 
contre tous autres habitans voifins.

3°. Leurs portions, quoique non fixées, dévoient nécef- 
fairement embraffer le total & à compte de têtes, fuivant 
la réglé de droit, fi non fuerint partes Jocietati adjectæ , 
aquas eas ejje confiât*. Et c’eft en effet de cette maniéré *L.i?>ffpr0 
que le partage a été fait : on a attribué à chaque habitant J°cw- 
autant de droits qu’il s’eft trouvé en réunir du chef des 
premiers polfeireurs.

4°. La preuve qu’ils étoient feuls propriétaires , c’eft 
qu’ils ont feuls reconnu, aucun habitant de Fourchure 
ne s’eft mêlé avec eux ; c’eft d’ailleurs qu’ils ont feuls pof- 
fedé, & même qu’ZZr ont chaffe le vajjal de Fourchure, 
Cette poffeffion immémoriale & après contradiction, eft 
atteftée par les indicateurs , & qui plus eft par la Garde 
&>'Berger, fiuccejjeurs du vajjal de Fourchure.

c°. Enfin, quelle autre preuve plus infaillible de cette 
propriété totale, que la demande en partage de 1736,que 
les aétes dont elle a été fuivie ?

Cette demande n’a pas été formée pour cent ïoixante-r
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deux boifielées feulement, ni pour aucune autre portionJ’ 
mais pour le tout .• & de même la Sentence de 1737 a 
ordonné le partage du terrein pour le tout. Et quels font 
les ço-propriétaires dénommés dans cette Sentence ? Ce 
font les mêmes particuliers qui ont reconnu en 1731 & 
1741. Ainfi indépendamment de tous autres moyens, ces 
particuliers auroient eu un droit acquis pour le total, qua­
tre années avant le dénombrement du /leur de la Ferté. 
Cette Sentence, en réunifiant toutes les indivisions pré­
cédemment reconnues, explique & confirme te droit uni- 
verfel des habitans de Marri ; & fi depuis ils ont partagé 
le total, c’eft parce que le total leur appartenoit, Suivant 
leurs anciennes reconnoifîances. Tout cela forme un corps 
& un enchaînement de preuves que la faulfe dialectique 
du fieur de la Ferté ne parviendra jamais à ébranler.

Monjieur POITEVIN DE MILLIERSRapporteur.

Me. BERT DE LA BUSSIERE, Avocat.

Tournemine} Procureur.


